VALEURS DU POINT CONVENTIONS COLLECTIVES

CCN FEHAP

Effet au 01/04/08 = 4,355 €

CCU FHP 18/4/02 (lucratif)

Effet au 01/07/08 = 6,85 €

CCN 26/08/65 (UNISSS)

Effet au 01/01/08 = 5,184 €

CCN CROIX ROUGE
FRANCAISE
Effet au 01/04/08 = 4.38 €

CCN FHP ANNEXE SYNERPA

Effet au 01/04/09 = 6,73 €

CCN PROTHESISTES DENTAI-
RES : (salaire : 1 * échelon)
Effet au 01/03/09 = 1 378 €

CCN 66

Effet au 01/11/07 3,67 €

CCN CABINETS MEDICAUX :
Effet au 01/01/09 = 6,80 €
Effet au 01/07/09 = 6,88 €

CCN CABINETS DENTAIRES :
Effet au 01/01/09 = 8,71 €
(taux horaire minimum)

CCN C.L.C.C.

Cf. Rémunérations minimales
annuelles garanties + 0,5 % au 1/3/08
14 941€

CCN MEDECINE TRAVAIL

Effet au 01/01/08 = 8,25 €

CCN ETABLISSEMENT
FRANCAIS DU SANG (E.F.S))
Effet au 01/01/08 = 52,76 €

Site et adresse fédération santé : http ://www.cgt.
sant fr

Site confédération : http ://www.cgt.fr
Site Hebdo : http ://www.la-vie-ouvriere.fr
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